








ANNEXE A L’AVIS DE L’ETAT SUR LE PROJET DE RLP DE PORNIC

OBSERVATIONS DETAILLEES COMPLEMENTAIRES

1 – Le rapport de présentation

Le RLP peut être l’occasion de s’interroger sur la mise en place d’une Signalisation d’Information
Locale (SIL) et de Relais d’Information Services (RIS) en alternative aux préenseignes qui permettent
d’informer les usagers des services utiles aux personnes en déplacement et de diminuer l’impact de
visuel de la signalétique installée actuellement.
Il aurait été souhaitable de connaître la répartition par catégorie sur le territoire du mobilier urbain
supportant  à  titre  accessoire  de la  publicité  afin  d’évaluer  l’impact  des  dispositions  du RLP en
matière d’exploitation publicitaire sur le mobilier urbain.

Le  rapport  de  présentation  (page  18)  fait  référence  à  une  charte  de  recommandations
architecturales des façades et terrasses du vieux port, il serait donc intéressant de l’annexer au RLP.

2 - Le règlement

Dans le préambule : Formalités administratives :

Il  serait  souhaitable  d’ajouter  que  la  demande  d’autorisation  est  subordonnée  à  l’accord  de
l’architecte des bâtiments de France lorsque l’installation est  envisagée des  immeubles ou lieux
protégés (secteur patrimonial remarquable) et accord du préfet de région en site classé.

2.1 - Les documents  graphiques     :  

- La carte de zonage réglementaire :

La carte de zonage réglementaire  sur un format A4 manque de lisibilité.  Il conviendrait que cette
cartographie annexée au RLP papier soit en format A1 ou A0.
La cartographie fait ainsi clairement apparaître les contraintes environnementales et patrimoniales
existantes qui se superposent au zonage.
Elle omet cependant de matérialiser les espaces de nature (zonés en N, ou figurant en espaces
boisés classés au plan local d’urbanisme) dans lesquels en vertu des dispositions de l’article R.581.31
toute publicité au sol est interdite. Cependant, cette omission est sans incidence dans la mesure où
cette information figure dans le rapport de présentation et que le règlement interdit sur l’ensemble
du territoire communal toute publicité scellée ou installée au sol. 

La partie hors agglomération, zone blanche sur le document graphique, n’est pas zonée mais elle
fait l’objet de règles spécifiques en matière d’enseignes, pour cette raison, elle devrait figurer dans la
légende du document graphique en tant qu’espace hors agglomération (publicités et préenseignes
interdits sauf préenseignes dérogatoires).

Annexes     :  

Il aurait été  utile qu’une carte des emplacements des dispositifs destinés à l’affichage d’opinion, à
l’affichage municipal ou à la publicité relative aux activités des associations sans but lucratif et les
arrêtés  municipaux  correspondants  soient  annexés  au  règlement  local  de  publicité  pour  une
meilleure information du public. 
Ces emplacements dans les zones de publicité réglementée, sont implantés selon les modalités
fixées aux articles R.581-2 à 4 du Code de l'Environnement et par l'arrêté municipal qui en découle.
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2.2 - Le règlement     écrit  

- Dispositions générales pour la publicité : 

Il  serait  intéressant  de  rappeler,  de  façon  générale,   (article  1.4 :  Implantation)  les  conditions
d’interdiction absolue de la publicité dans les lieux dans les cas prévus à l’article (R.581 .22 du C.E :

- sur les plantations, les poteaux de transport et de distribution d’énergie électrique, les poteaux de
télécommunications,  les  installations  d’éclairage  public  ainsi  que  sur  les  équipements  publics
concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne,
- sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont aveugles ou qu’ils ne comportent qu’une ou
plusieurs ouvertures d’une surface unitaire inférieure à 0,50 m² ;
- sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ;
- sur les murs de cimetières et de jardin public.

Compte tenu de la présence de nombreux sites protégés, il pourrait être opportun de rappeler la
réglementation afférente aux dispositifs publicitaires suivants :

Bâches de chantier (article 1.9) :

La publicité sur les bâches de travaux  admise sur les monuments historiques (immeuble classé ou
inscrit) au titre de l’article L621.29.8 du code du patrimoine est soumise à l’accord de l’Architecte
des Bâtiments de France.

- Dispositions générales     pour les enseignes   

- Enseignes temporaires (article 1.12)     :  

Les dispositions ne portent que sur les enseignes temporaires  pour les opérations commerciales ou
immobilières alors que ces enseignes concernent :

 1°)  Les  enseignes   qui  signalent  des  manifestations  exceptionnelles  à  caractère  culturel  ou
touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois ;

2°) Les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent des travaux publics ou des
opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente ainsi que les
enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent la location ou la vente de fonds de
commerce.

Article 1.4 :  

Il peut être utile de préciser que les enseignes temporaires ne sont soumis à autorisation que dans
les cas suivants : 
- lorsqu’elles sont installées sur un immeuble ou dans un lieu mentionné à l’article L581.4 ;
-  lorsqu’elles  sont scellées au sol  ou installées  directement sur  le  sol  dans un lieu mentionné à
l’article L581.8 du C.E.

- Règles spécifiques aux zones de publicité ZP1     : Dispositions relatives aux enseignes   

Concernant les dispositifs relatifs aux enseignes l’architecte des Bâtiments de France formule les
recommandations suivantes :
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Enseignes drapeau

Il conviendrait de limiter leur surface à 1/3 de m² plutôt que 1/2 m² (hors exceptions limitées aux
enseignes en fer forgé ou inspirées des enseignes en fer forgé qui relèveront d’une appréciation au
cas par cas selon la règle proposée),et de limiter leur épaisseur à 10 cm.

Il devrait être précisé (ou rappelé pour éviter toute ambiguïté dans l’interprétation de la règle) dans
le cas des implantations en hauteur imposées à 3,50m minimum (dispositifs en surplomb de la voie
publique, en l’absence de trottoirs) qu’elles ne devront pas dépasser le niveau de plancher de l’étage
supérieur conformément à la règle générale.

Enseignes bandeau

Il est noté le calcul de dimensionnement des enseignes en pourcentage des surfaces de devanture. Il
conviendrait cependant de disposer d’un garde-fou en limitant la hauteur des dispositifs à 60 cm
pour  ceux  qui  pourraient  atteindre  cette  hauteur  en  fonction  des  règles  de  calcul  dont  il  est
question et de la configuration architecturale de l’immeuble concerné.

Il est souhaitable de supprimer la possibilité de disposer des enseignes bandeau ou drapeau au-delà
des RDC d’immeuble dans le cas d’une occupation commerciale d’un étage, au-dessus du RDC.
Il faut préciser que dans le cas de linteaux en bois ou de parements en maçonnerie constituant le
support  de l'enseigne et  devant  demeurer  apparents  pour  des  raisons architecturales  (contexte
architectural et patrimonial à préciser dans le cadre du règlement relatif au futur SPR), la mise en
œuvre  d’une  enseigne  en  lettres  découpées  pourra  être  imposée  pour  préserver  la  lecture  du
support, en fixant les lettres sur une réglette métallique fine pour limiter le nombre de percements.

Dimensions des lettrages pour l’ensemble des enseignes

La  hauteur  de  60  cm  maximum  apparaît  excessive  dans  le  contexte  architectural  de  la  ville
historique.  Cette  hauteur  maximum  devrait  être  de  30  cm  avec  la  possibilité  d’admettre
ponctuellement dans l’écriture d’une enseigne une hauteur plus importante (sigles, majuscules…etc)
sans dépasser 50 cm.

Informations contenues dans le dispositif d’enseigne

Limiter les écritures figurant sur les enseignes bandeau et drapeau au nom du commerce et/ou aux
informations permettant d’identifier la nature du commerce.  Les informations complémentaires
éventuelles  pouvant,  sous  réserve  d’une  intégration  architecturale  satisfaisante  et  sans  porter
atteinte  à  la  transparence  des  devantures,  être  positionnées  de  manière  discrète  (dans  leur
dimension et positionnement) en sérigraphie sur la vitrerie. Il est noté que le règlement proposé
limite l'emprise des parties sérigraphiées à 30% de la devanture.

Il conviendrait de préciser la règle relative aux panonceaux (implantation) dont la pertinence n’est
pas  démontrée.  Leur  suppression  serait  préférable,  ou  reporter  ce  dispositif  sous  la  forme  de
sérigraphies discrètes sur la vitrerie de devanture comme proposé ci-dessus.

Préciser une règle pour les plaques professionnelles en l’absence de devanture.
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